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La sécurité & la santé sur le chantier





A LA DIRECTION / AU PATRON

ORGANISATION DE VOTRE ENTREPRISE EN MATIÊRE DE SÉCURITÉ

Rappel
1) En tant qu’entreprise de la construction, vous présentez des risques particuliers et en conséquence selon l’ordonnance sur la protection contre les accidents (OPA), vous devez faire appel à un spécialiste de la sécurité au travail
.
2) La directive 6508 de la Commission fédérale sur la sécurité au travail impose depuis 1996 de faire le choix entre différentes modalités afin de vous organiser dans le domaine de la sécurité-santé. La plus simple et de loin la meilleure marché pour une PME est l’adhésion à la solution de branche SICURO du secteur principal de la construction soutenue par le bureau pour la sécurité au travail de la SSE.
[image: image2.jpg]3) Adhérer à la solution de branche SICURO est gratuit (outre le cours de base). Ceci implique que vous ayez en tout temps une personne formée à la sécurité ET dont le cahier des charges inclut la sécurité.
Questions importantes
Pour que votre entreprise soit en conformité avec la loi, vous devez d’abord répondre par l’affirmative aux 4 questions ci-dessous :
1) Avez-vous choisi le type d’organisation (solution de branche, p. ex. sicuro, solution individuelle, etc.)
Sinon, ce choix doit être fait par le patron ou la direction. 



Oui (    Non (
Si oui : laquelle : ………………………………. (merci de nous retourner ce questionnaire).
2) Si vous avez choisi d’adhérer à la solution de branche SICURO, est-ce déjà fait, en avez-vous une trace ? 










Oui (    Non (
Sinon, utilisez le formulaire d’adhésion  et faxez le nous.
3) Si vous avez adhéré, avez-vous formé un de vos collaborateurs comme PERCO? 
Oui (    Non (
Sinon, vous devez l’inscrire à un cours, voir formulaire d’inscription.
4) Si vous avez formé un collaborateur, celui-ci est-il encore dans l’entreprise et s’occupe t’il toujours de coordonner la sécurité ? 







Oui (    Non (
Sinon, votre société doit à nouveau en former un, voir formulaire d’inscription.
Retour du questionnaire et des documents :

Bureau pour la sécurité au travail Suisse romande, BST-SSE

Christophe Estermann

CP 1376, 1001 Lausanne

Tél. 021 641 43 20 / Fax 021  641 43 21. / e-mail : cestermann@sse-srl.ch
ADHÉSION A SICURO
Solution de branche MSST du secteur principal de la construction





A retourner au 

------SSE-SRL/BST---








FAX 021 641 43 21
	Entreprise (TAMPON ou adresse complète) : 


Activités de l’entreprise : 


Membre d’une section SSE : 


Répondant de la direction (Nom / Prénom) : 


Nom / Prénom du PERCO : 


N° de tél. : 


E-mail :



1) Notre entreprise présente des risques particuliers au sens de la directive CFST 6508 et déclare adhérer à la solution de branche SICURO du secteur principal de la construction.

2) Notre entreprise occupe (y compris les temporaires)

( moins de 10 travailleurs      ( plus de 10 travailleurs

3) Nous nous engageons à former un PERCO*
4) Nous nous engageons à mettre en œuvre le modèle d’organisation en matière de sécurité SICURO.

5) Nous avons pris connaissance des prestations offertes par le Bureau pour la sécurité au travail (voir www.b-f-a.ch )

6) Nous nous engageons à assurer une formation continue du PERCO (participation aux échanges d'expérience EDEX p. ex.)

* Personne de contact chargée de la sécurité au travail
Date :                  Tampon/Signature : 


                               de la direction

En mettant en œuvre nos engagements, nous assurons à priori nos obligations légales telles que fixées dans la directive MSST (CFST 6508).
Formation « personne de contact sécurité du secteur principal de la construction »

FORMULAIRE DE PRÉINSCRIPTION A LA PROCHAINE FORMATION PERCO








SSE-BST








FAX 021 641 43 21
Entreprise : 


Nom / Prénom : 


Rue / N° : 


N° postal / Lieu : 


No de tél. : 

Mail :

Fonction actuelle


Membre d’une section SSE :                         ( oui                   (non

Laquelle ?:
 

Date : 
 Signature : 


Vous recevrez en retour un programme du cours et tous les documents utiles.
COURS PERCO pour Personne de contact sécurité sur les chantiers dans le secteur principal de la construction
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__________________________________________________________________________________

Contenu

Responsabilité des entreprises en matière de sécurité et de santé des travailleurs, tâches de la personne de contact :

1.
Principes directeurs, objectifs en matière de sécurité

2.
Organisation de la sécurité, obligations légales

3.
Formation, instruction, information

4.
Règles de sécurité, standards de sécurité

5.
Détermination des dangers, appréciation des risques

6.
Planification et réalisation des mesures

7.
Plan d’urgence

8.
Participation des travailleurs

9.
Protection de la santé

10.
Contrôle / audit

But

Mise en place d’un concept sécurité dans les entreprises de construction. Mise en conformité légale de l’entreprise par l’application de la solution de branche SICURO de la société suisse des entrepreneurs (SSE). Préparer l’entreprise aux audits SUVA.

Déroulement / durée

Sur liste d’attente, les documents sont envoyés dès que la date est fixée. En principe 2 à 3 fois par an en Suisse romande. Durée 1 jour, puis mises à jour par le biais des EDEX (échanges d’expériences entre spécialistes sécurité), voir sur http://www.sicuro.ch.
Conditions d'admission

Formation obligatoire si votre entreprise veut adhérer à la solution de branche du secteur principal de la construction, cette formation est reconnue par la SUVA. Les entreprises dont le PERCO a changé de fonction ou est parti doivent légalement en former un nouveau.

Cadres ou chefs d’entreprises du secteur principal de la construction. Membres ou non-membres de la SSE.

Certificat

Attestation de participation.

Dates
(merci de prendre contact ou de vous préinscrire à l’aide de la feuille d’inscription qui suit)

Lieu du cours

Ecole de la construction, Tolochenaz, ou dans les cantons selon demande.

Coûts

CHF 190.- (membres SSE) et CHF 290.- (non-membres), prix HT.

Inclus : pauses café, repas, classeur du support de cours.

Pour tout renseignement complémentaire adressez-vous à:

Bureau pour la sécurité au travail, BST-SSE

Christophe Estermann

CP 1376

1001 Lausanne

Tél. 021 6414320 

Fax 021 6414321
e-mail : cestermann@sse-srl.ch
site web : http://www.sicuro.ch/fr
Pourquoi devriez-vous agir pour la sécurité et la santé au travail ?





Les raisons sont nombreuses :


Pour des raisons éthiques, afin de diminuer les souffrances des personnes touchées par un accident ou une maladie, pour réduire le stress, améliorer l’ambiance de travail et la productivité


Pour des questions financières, afin de réduire les coûts des dégâts matériels et des lourdes procédures administratives, maîtriser vos primes SUVA, les salaires improductifs et les charges sociales, et contenir l’absentéisme qui désorganise votre entreprise


Pour des raisons juridiques, afin de réduire vos risques de condamnations pénales (patron, cadres) et de condamnations civiles (dommages et intérêts)


Pour des raisons liées aux assurances, afin d’éviter des risques non couverts


Pour vos clients qui ont des attentes en matière d’image, de coûts, de délais et de qualité.








� Voir � HYPERLINK "http://www.suva.ch/waswo" �www.suva.ch/waswo� et taper 6508 sous référence





